
DÉBATS DES COMMUNES

[Plus tard]
M. A. B. Douglas (Assiniboïa): Monsieur

l'Orateur, j'ai à poser au ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social une
question supplémentaire à une question pré-
cédente. Donnerait-il à la Chambre l'assu-
rance que l'équipe nationale du Canada ne
sera pas démantelée et pourra disputer des
matchs un peu partout au pays?

L'hon. M. Munro: Monsieur l'Orateur, à
mon avis, l'équipe nationale devrait s'acquit-
ter des engagements marquants qu'elle a pris
au Canada il y a un certain temps, mais rien
n'est pas encore décidé quant à son activité
ultérieure.

LE FINANCEMENT DU CARROUSEL DE LA
GENDARMERIE ROYALE

M. George Muir (Lisgar): Monsieur l'Ora-
teur, j'ai une question supplémentaire pour le
solliciteur général quant à d'autres manifesta-
tions du centenaire. Vu l'importance pour le
centenaire du Manitoba que le carrousel de la
Gendarmerie royale se produise à travers la
province, le gouvernement pourrait-il envisa-
ger d'aider les collectivités du Manitoba à
financer ce spectacle en se chargeant des frais
d'entretien du personnel et des chevaux au
cours de la tournée?

M. l'Orateur: C'est plutôt une proposition
qu'une question. Le député doit considérer
cette idée comme ayant été soumise au gou-
vernement, qui l'étudiera au moment oppor-
tun.

REMPLACEMENT DU TOURNOI INTERNATIO-
NAL DE HOCKEY

[Français]
M. Roch La Salle (Joliette): Monsieur l'Ora-

teur, je désire poser une question supplémen-
taire à l'honorable ministre de la Santé natio-
nale et du Bien-être social. Ne pourrait-il
pas faire en sorte que l'équipe de hockey qui
existe ici, au Parlement, participe au festival
de Winnipeg?

[Traduction]
M. l'Orateur: On peut croire que c'est là

aussi une suggestion que le gouvernement
étudiera.

LES DÉCORATIONS MILITAIRES

LA QUESTION DE L'ABOLITION ET DE LA
RECLASSIFICATION

M. Jack Marshall (Humber-Saint-Georges-
Sainte-Barbe): Monsieur l'Orateur, j'ai une
question pour le secrétaire d'État. Au nom
des anciens combattants, je voudrais deman-
der au ministre de consentir, avant de pren-

dre une décision, à faire le nécessaire pour
que soit renvoyée au comité permanent des
affaires des anciens combattants la grave
question de l'abolition et de la reclassification
des décorations militaires, afin de permettre
au million d'anciens combattants canadiens de
faire connaître leurs opinions.

[Français]
L'hon. Gérard Pelletier (secrétaire d'État):

Monsieur l'Orateur, il s'agit là d'une proposi-
tion que nous sommes disposés à considérer,
mais aucune décision n'a encore été prise en
ce sens.

[Traduction]
L'hon. D. S. Harkness (Calgary-Centre):

Monsieur l'Orateur, je voudrais poser une
question supplémentaire. Le secrétaire d'État
nous dirait-il pourquoi les décorations pour
bravoure au sein du Commonwealth britanni-
que sont suspendues, sauf erreur, depuis
février dernier?

[Français]
L'hon. M. Pelletier: Monsieur l'Orateur, je

ne sache pas qu'aucune annonce ait été faite
en ce sens. Ce que je sais, c'est qu'on a formé
un comité au sein duquel se trouvent repré-
sentés six ministères, au niveau des fonction-
naires, pour étudier la question des décora-
tions pour actes de courage exceptionnels.

Je voudrais faire remarquer en même
temps que certains des commentaires de la
presse, ces derniers jours, étaient un peu
aberrants. On y traitait en effet de décora-
tions qui ne sont données qu'en temps de
guerre, ce qui ne saurait être le cas à
l'heure actuelle, puisque le Canada n'est en
guerre contre personne.

LE CANADIEN NATIONAL

L'ABANDON DE CERTAINS SERVICES

[Traduction]
M. David Orlikow (Winnipeg-Nord):

Monsieur l'Orateur, cette question s'adresse au
ministre des Transports. Comme l'abandon de
certains trains du service du Canadien
National de Vancouver à Winnipeg aura des
conséquences fâcheuses pour les usagers et les
cheminots, le ministre pourrait-il étudier avec
les fonctionnaires du Canadien National la
possibilité de maintenir au moins ce service
jusqu'à ce que la demande de l'abandon per-
manent soit entendue et tranchée par la Com-
mission canadienne des transports?

L'hon. Donald C. Jamieson (ministre des
Transports): Monsieur l'Orateur, je serai très
heureux de porter ces instances à l'attention
des fonctionnaires du CN. Je leur en ai déjà
parlé.
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